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OBJET : Réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

 Réparation Fuite d’eau après compteur – Foyer Fernand Verchère – 146 rue Anatole 

France 

 

Le Maire de la Ville d’OYONNAX, 

 

VU  les articles L.2211-1, 2212-2, 2213-1 à 6 du code général des collectivités territoriales, 

VU  le Code de la Route, notamment les articles R 411.2-3-4-5-8-25-26 et 28, 414-14, 

VU  le Code Pénal, notamment l’article R 610-5, 

VU  l’arrêté général de circulation et de stationnement du 5 septembre 1979 applicable sur le 

territoire de la commune d’OYONNAX et les arrêtés suivants qui l’ont modifié, 

VU  l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – livre I – 8ème partie signalisation 

temporaire, approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992, modifiée par les arrêtés du 4 janvier 

1995, 16 novembre 1998, 8 avril 2002 et du 31 juillet 2002,11 février 2008,11 juin 2008, 7 

novembre 2008, 10 avril 2009, 25 juin 2009, 22 juillet 2010, 12 mai 2011, 6 décembre 2011, 12 

janvier 2012. 

VU  la demande formulée par l’entreprise FLORE en vue de réaliser des travaux sur la rue 

Anatole France au bénéfice de la Ville, pour la réparation d’une fuite d’eau après compteur, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de sécuriser le chantier et l’accès aux riverains, 

 

 

 

 

 

 

 

  




